AVEG LA NOTIFICATION FORMULEE AUX PARTENAIRES

iINFORMER, C’EST PROTEGER

EN SAVOIR + ET ACCEDER
INFORMER MES PARTENAIRES AU FORMULAIRE
QUE J’Al UNE IST ? JE N’OSE PAS.. g

AP, iINFORMER C’EST = uNE VOLONTE INDIVIDUELLE,
a DANS LE RESPECT DE LA VIE PRIVEE ET SANS

CONSERVATION DE DoNNEES
e INCITER ANONYMEMENT SES PARTENAIRES

A SE FAIRE DEPISTER, C’EST DESORMAIS
POSSIBLE !
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